
 

 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
 
 

R È G L E M E N T     No 2 2 5 8 
  

Règlement modifiant le règlement no 0556 sur 
les branchements de services municipaux 
d’aqueduc et d’égout, et ses amendements, 
dans le but d’y apporter divers correctifs 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT qu’il est requis d’apporter des modifications au règlement no 0556 sur les 
branchements de services municipaux d’aqueduc et d’égout, tel qu’amendé par les 
règlements nos 0881, 1015, 1099, 1102, 1225, 1368, 1577, 1891, 2085 et 2184;  
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné à 
la table du conseil lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 
28 novembre 2023;  
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par le présent règlement, portant le 
no 2258, ce qui suit, à savoir : 
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R È G L E M E N T    No 2 2 5 8 
  

Règlement modifiant le règlement no 0556 sur 
les branchements de services municipaux 
d’aqueduc et d’égout, et ses amendements, 
dans le but d’y apporter divers correctifs 
  

 
 
ARTICLE 1 :  
 
L’article 8 du règlement no 0556 sur les branchements de services municipaux 
d’aqueduc et d’égout, tel qu’amendé, est remplacé par le suivant :  
 
 
« ARTICLE 8 :     TARIFS 
 
Habitation unifamiliale 
 
Le tarif exigible lors de l’émission du permis pour l’exécution des travaux de 
branchement de services dans l’emprise de la rue pour une habitation unifamiliale est 
celui établie par le règlement de tarification. 
 
Ce tarif inclut une réfection complète, incluant, l’excavation et le pavage et en excluant 
les aménagements paysagers privés, et ce, peu importe le type de rue. Néanmoins, les 
coûts réels relatifs à la présence de roc ainsi que ceux relatifs à du surdimensionnement 
(matériaux seulement) seront facturés en supplément. 
 
Sont aussi ajoutés à la tarification, tous frais additionnels découlant d’une exigence du 
ministère des Transports et de la Mobilité durable, ci-après nommé MTMD. 
 
Habitation de 2 à 6 logements 
 
Le tarif exigible lors de l’émission du permis pour l’exécution des travaux de 
branchement de services dans l’emprise de la rue pour une habitation de 2 à 
6 logements est celui établie par le règlement de tarification. 
 
Ce tarif inclut une réfection complète, incluant, l’excavation et le pavage et excluant les 
aménagements paysagers privés, peu importe le type de rue. Néanmoins, les coûts réels 
relatifs à la présence de roc ainsi que ceux relatifs à du surdimensionnement (matériaux 
seulement) seront facturés en supplément. 
 
Lorsqu’il s’agit de requêtes faisant l’objet d’une obligation d’un système de régulation 
des eaux de ruissellement selon le règlement de construction no 0653, qui incluent les 
6 logements mais aussi lorsqu’il y a présence d’une aire de stationnement commune 
avec un ou plusieurs terrains voisins dont les superficies totalisent 1 000 m2 ou plus, et 
ce, peu importe l’usage auquel il est destiné et peu importe le type de plex, un dépôt 
additionnel et non remboursable de 8 500 $ est exigible à l’émission du permis. Une fois 
les travaux effectués, une facture finale sera émise par la Ville au coût réel des travaux 
exécutés. Des frais administratifs de 10 %, pour un maximum de 1 000 $ par 
événement, s’ajoutent au montant de la facture. 
 
Sont aussi ajoutés à la tarification, tous frais additionnels découlant d’une exigence du 
ministère des Transports et de la Mobilité durable, ci-après nommé MTMD. 
 
Habitation multifamiliale (plus de 6 logements) ou autres bâtiments 
 
Les travaux de branchements de services dans l’emprise de la rue pour une habitation 
multifamiliale ou un autre type de bâtiment (industriel, institutionnel, commercial ou 
bâtiment servant à des fins publiques) seront facturés au coût réel des travaux 
exécutés. 
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Un dépôt non remboursable de 8 500 $ est exigible à l’émission du permis. Une fois les 
travaux effectués, une facture finale sera émise par la Ville au coût réel des travaux 
exécutés. Des frais administratifs de 10 %, pour un maximum de 1 000 $ par 
événement, s’ajoutent au montant de la facture. 
 
Période de gel  
 
En période de gel, un montant additionnel de 1 000 $, taxes incluses, sera ajouté au tarif 
exigible. 
 
Pour l’application du présent règlement, la période de gel débute le 15 novembre et se 
termine à la date la plus hâtive entre le 15 avril et la date officielle de fin de dégel de la 
zone 1, décrétée annuellement par le ministère des Transports et de la Mobilité durable 
et publiée à la Gazette officielle du Québec. 
 
Tarif additionnel 
 
Un montant additionnel de 1 500 $, taxes incluses sera ajouté si la profondeur du radier 
de l’égout est à plus de 4,5 mètres du centre du pavage. » 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
L’article 10, tel qu’amendé, est modifié en remplaçant le premier paragraphe par le 
suivant : 
 
« Le coût du permis est de trois cents dollars (300 $). Toutefois, si la Ville procède à des 
travaux de séparation du réseau d’égout combiné dans la rue et qu’il en résulte un réseau 
d’égout sanitaire et pluvial distinct, alors aucun frais pour le permis ne sera exigé pour 
une demande de permis de branchement de services riverains utilisant le nouveau 
branchement de service pluvial amené par la Ville à la limite de la propriété, et ce, afin 
de séparer les branchements. » 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
    
  Andrée Bouchard, mairesse 
 
 
 
 
    
  Pierre Archambault, greffier  


